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Projet d’école – Contrat d’objectifs  

 

  

Projet d’école 
 

Plan de pilotage 

Améliorer les 
résultats de 
tous les élèves 

en Langue 
française 

 

Améliorer le 
bien-être des 

élèves 

 

Améliorer les 
résultats de tous 
les élèves en 

éveil 

 

1 stratégie 3 stratégies 2 stratégies 
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Classes de 
dépaysement 

p.4 

Développer le 
PARLER de l’accueil 

à la P6 

Améliorer la 
continuité 

Privilégier les Savoir-
Faire 

Renforcer l’équité 

dans l’évaluation 

Varier les pratiques 
pédagogiques 

Renforcer l’équité 
dans les travaux à 
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Projet d’école – Contrat d’objectifs  

 
 
"Le projet d'école définit l'ensemble des choix pédagogiques et des actions concrètes particulières que 

l'équipe éducative de l'établissement entend mettre en œuvre en collaboration avec l'ensemble des 

acteurs et partenaires pour réaliser les objectifs éducatifs et pédagogiques du pouvoir organisateur." 

Article 67 du décret "Missions de l'école" du 24 juillet 1997 
 

Notre projet d’école est défini sous la forme d’un plan de pilotage.  

 

Ce plan de pilotage représente un élément essentiel du renforcement de l’autonomie et de la 

responsabilisation des écoles préconisé par le Pacte pour un Enseignement d’excellence. En définissant 

les termes de la contractualisation entre chaque école de la Fédération Wallonie-Bruxelles, son Pouvoir 

organisateur et le Pouvoir régulateur, le plan de pilotage contribue à la réalisation des ambitions que 

se donnent les écoles et le système éducatif. En effet, le plan de pilotage constitue un dispositif de 

gouvernance locale qui permet à l’équipe éducative de se doter d’un outil stratégique propre à l’école, 

élaboré collectivement, et en phase avec ses réalités.  

 

Notre plan de pilotage exprime notre volonté de concrétiser des objectifs spécifiques en définissant 

une série de stratégies et des actions pour les réaliser suite à l’analyse de 3 problématiques observées. 

Ces objectifs sont en parfaite cohérence avec les objectifs d’amélioration définis par la Fédération 

Wallonie-Bruxelles. 

Il est le fruit d'une réflexion de professionnels à la recherche d'une école efficace.  

 

En vue d’améliorer significativement les savoirs et les compétences des élèves, voici les trois objectifs 

définis :  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Ce contrat d’objectifs sera effectif durant les 6 prochaines années, c’est-à-dire jusqu’en 2026. 

 
 
 

 

Améliorer les résultats de 
tous les élèves en Langue 

française 

Améliorer les résultats de 
tous les élèves en éveil 

Améliorer le bien-être des 
élèves 

Stratégies 

Développer le savoir parler de l’accueil à 
la 6ème primaire 

Améliorer la continuité 

Privilégier les Savoir-Faire 
Varier les pratiques pédagogiques 

 

 
Renforcer l’équité dans l’évaluation 

Renforcer l’équité dans les travaux à 

domicile 

Objectifs 
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Les classes de dépaysement 

 

L’intérêt pédagogique de ces classes de dépaysement est évident.  

 

Ce séjour n’est pas une période de vacances, même si l’ambiance qui y règne est fort différente de 

celle de la classe. Ce voyage implique toute une préparation (recherche documentaire, préparation 

des visites, …) qui verra son aboutissement dans les activités sur place. Au retour, une exploitation sera 

réalisée dans les classes (compte-rendu des activités, présentation aux parents, …), mettant en œuvre 

toute une série de compétences dans divers domaines dont principalement la lecture et l’expression 

écrite et orale. Les classes de dépaysement offrent un contexte de travail bien réel et très motivant 

pour les enfants. 

Ce séjour sera également pour les élèves l’occasion de découvrir un autre mode de vie, des paysages 

différents, peut-être un sport qu’ils n’auront plus l’occasion de pratiquer avant longtemps, … Enfin, 

l’apprentissage d’une certaine autonomie et de la vie communautaire loin de la maison ne peut qu’être 

bénéfique à chaque enfant.  

 

Les classes de neige, nécessitant un long temps de préparation et, d’un point de vue matériel, un long 

temps d’épargne (pour alléger autant que possible les budgets des familles) sont systématiquement 

organisées tous les deux ans pour les élèves de 5ème et 6ème primaires. Dans les autres degrés, un séjour 

hors de l’école sera organisé pour autant qu’il rentre dans le projet d’année des enseignants.  

 

Ces séjours hors des murs de l’école cadrent parfaitement avec la volonté que nous avons de faire 

vivre à nos élèves des expériences enrichissantes, non seulement au plan des savoirs et compétences 

mais aussi au plan humain ; en effet, les relations dans un groupe en déplacement ne sont pas les 

mêmes que dans un groupe qui reste à l’école. Les expériences du passé le montrent très bien : un 

voyage, un séjour, peu importe sa durée et sa destination, renforce la cohésion du groupe et favorise 

les échanges. 

 


